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Communes de Bourg-en-Lavaux, Chardonne, Chexbres, Corseaux, Corsier-sur-
Vevey, Jongny, Lutry, Puidoux, Rivaz, St-Saphorin 

Lieu-dit « Lavaux » 

Coordonnées moyennes : 2'547’000 / 1'149’000 
 

 

Plan d’affectation cantonal n° 363 
Lavaux 
 

 

Plan d’enquête publique complémentaire 
 

 

 

Mis à l’enquête publique par le Grand Conseil du 5 novembre au 4 décembre 2025 

Le Président du Grand Conseil    Le Secrétaire général du Grand Conseil 

 

 

 

 

 

 

Approuvé par décret du Grand Conseil du                                      en application de l’art. 4b LLavaux 

Le Président du Grand Conseil    Le Secrétaire général du Grand Conseil 
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Limites de parcelle

Zones d’affectation 

N

0 500 m50 100 2501:5’000

Bâtiments existants Bâtiments souterrains

Monuments inscrits ou classés Objets d’intérêt local

Limites de commune Périmètre du plan de protection de la LLavaux

Périmètre des modifications soumises à enquête publique complémentaire

Zone viticole protégée 16 LAT A

Zone viticole protégée 16 LAT C

Zone agricole protégée 16 LAT A

Secteur exclu du périmètre du PAC Lavaux

Plan de base établi conformément aux données cadastrales du 18 mars 2019 vérifiées par GÉO SOLUTIONS ingénieurs SA.

Authentifié par le géomètre breveté le .......................................

Pour la consultation, le plan est réduit à l’échelle du 1:10’000

Territoires identifiés par le SDT lors de la délimitation du périmètre du PAC. A traiter par les communes lors de
la révision de leur plan d’affectation en application de la mesure A11 du PDCn (non exhaustif, à titre indicatif)


